
Plus de 1000 projets
réalisés par la Chambre !

�2 à 3 visites à domicile pour une prestation d'une durée 

moyenne de 4 à 6 mois.

�Remise à chaque visite d'un rapport d'étape : échange et 

apport de nouveaux éléments de réflexion.

�Remise d'un dossier final, base de la négociation avec les 

créanciers.

�Accompagnement possible sur 3 ans

Votre exploitation et vous

Agriculteur en difficulté

Les +

►Analyse technique 
de votre ou de vos 
ateliers

►Accompagnement 
personnalisé de votre 
projet (pas de solutions 
universelles)

�Accompagnement 
dans la durée

A noter

►Expérience historique 
sur ce dossier

►Compétences 
techniques reconnues

►Tarifs et conditions 
de vente sur demande

�Faire un état des lieux de vos difficultés et réfléchir à des 

solutions pour y faire face.

�Vous accompagner dans ces changements.

Notre réponse

►Diagnostic technique, économique et financier 

permettant d'analyser la situation (origine des difficultés).

►Recherche de pistes d'amélioration sur le plan technique.

►Elaboration du plan de continuation et de son chiffrage 

prévisionnel.

►Contacts avec les créanciers (banque, coopérative, 

fournisseurs...).

Notre prestation

Nos engagements

Conseil individuel

Contacts

Agnès GROZELLIER
Conseillère spécialisée

Tél. : 03 85 29 55 71
agrozellier@sl.chambagri.fr

La situation économique de votre exploitation vous 
préoccupe. Vous souhaitez y voir clair pour rebondir.

Pour qui ?

►Agriculteurs en 
difficultés

►Agriculteurs en 
redressement judiciaire 

 Conseil engagé dans 

une démarche qualité 

de service
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